
Préparé par Stéphanie Laurier, responsable des services techniques 
Date 

Cheminement d’une demande de permis  dans le cadre d’un règlement sur les usages conditionnels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception d’une demande  

Analyse de conformité 

Conforme Non conforme 

Modifications du projet par 
le requérant 

Étude par le CCU 

Demande 
d’informations 

additionnelles pour 
compléter son étude 

Demande de visite de 
l’immeuble concerné 
ou des immeubles 
voisins limitrophes 

Recommandation 
favorable du projet 

avec ou sans 
suggestions de 
conditions ou de 

modifications 

Recommandation 
défavorable  motivée 

Transmission du résultat au 
requérant 

Décision par le Conseil 

Approbation de la demande 
par résolution avec ou sans 
conditions* ou modifications 

 

Désapprobation de la demande 
motivée par résolution 

Délivrance du permis 

Demande de 
rencontre avec le 

requérant  

* Toute condition prévue à la 
résolution doit être remplie au 
plus tard au moment de la 
demande de permis ou de 
certificat. 

: 7 février 2018

Publication d’un avis public (15 jours avant)


